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Réflexion de la Communauté de Communes du Pays
d'Ancenis (COMPA) sur les solutions faisant suite au CET
de Mésanger.

Capacité de traitement supplémentaire pour les DIB et les
mâchefers.

Création minimium 1 CET ou traitement thermique.
Besoins globaux (OM-DIB).

Un nouveau CET au minimum (ou plus en fonction des
capacités) dans le cadre d'une réflexion regroupant les
collectivités du secteur Nord.

Un nouveau CET au minimum (ou plus en fonction des capacités).
Réflexion regroupant le Pays de Retz et/ou le secteur de
MACHECOUL.
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Rapprochement avec le Maine-et-Loire ou création de
CET en Loire-Atlantique.
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La majorité des zones du plan sont concernées par un 
déficit qui s'aggravera à la fermeture prochaine des 
CET saturés. Actuellement le déficit  représente plus 
de 20 % et doublera à court terme (2006-2008) sans 
mise en œuvre de nouvelles solutions.

LA SENSIBILISATION DU CONSOMMATEUR … 
- afin qu'il donne sa préférence aux moindres emballages, aux produits plus durables,
- afin que  le compostage individuel se développe dans l'habitat,
- afin qu'il participe au recyclage.
L'EXEMPLARITÉ DES POUVOIRS PUBLICS
À TRAVERS…
- l'"antigaspi" notamment lors de manifestations publiques,
- la transparence et l'évaluation des actions menées. 

DES PRODUITS CONÇUS POUR LIMITER LEUR IMPACT SUR 
L'ENVIRONNEMENT AVEC LE DÉVELOPPEMENT…
- du retour vers le fournisseur des produits non utilisés,
- de la fabrication d'emballages intégrant la limitation d'impacts.

- La généralisation des collectes sélectives à l'ensemble du 
département et l'augmentation des performances en zone 
urbaine

- le développement  de  nouvelles filières de recyclage,

- la fabrication du compost à partir des déchets organiques, 
expérimentée  et  développée tout en  garantissant des 
produits de qualité pour s'assurer des débouchés 
pérennes.

Dès à présent, la dynamique 
de réduction de production 
des déchets doit être intégrée 
à chaque fois que possible 
dans les réflexions menées par 
les différents acteurs :

LA RECHERCHE URGENTE DE NOUVEAUX OUTILS DE TRAITEMENT 

DES ACTIONS POUR LA RÉDUCTION DE LA PRODUCTION DES DÉCHETS

DE NOUVEAUX OBJECTIFS DE VALORISATION


